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1. DÉFINITIONS 
 

 
 

 
Contrat 

Le contrat est un marché public passé en Procédure adaptée ouverte (Articles 
R2123-1 1° - Inférieure au seuil des procédures formalisées - Code de la 
commande publique). Le contrat fait référence au CCAG Travaux du 30 mars 
2021. Le terme contrat désigne également le présent document, ses annexes 
et les autres pièces constitutives du marché. 

 

 
Acheteur 

L’acheteur désigné dans le contrat agit en tant que pouvoir adjudicateur. Il est 
le donneur d’ordre du contrat pour le compte duquel le contrat est exécuté et 
le maître d’ouvrage. 

 

 
Titulaire 

Le titulaire désigné dans le contrat est l’opérateur économique qui conclut le 
contrat avec l’acheteur. En cas d’attribution à un groupement d’opérateurs 
économiques, le titulaire désigne le groupement représenté par son 
mandataire. 

 

 
Prestation 

La prestation est l’ensemble des tâches prévues au contrat qui incombent au 
titulaire et rémunérées par l’acheteur. Le terme prestation vise également une 
partie du contrat soumise à des règles spécifiques. 

 
 

2. OBJET DU CONTRAT 
 

 2.1 Description des prestations 
 
■ Objet de la prestation 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Travaux d’aménagement d’une piste de pumptrack sur 
la Commune de Puget-Théniers. 

 
Les prestations de travaux relèvent de la Catégorie 2 au sens de l’article R.4532-1 du Code du travail. 
 
■ Lieu d’exécution 

Le lieu d’exécution des prestations est Commune de PUGET-THÉNIERS 

 
■ Pièces contractuelles 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-travaux, le contrat est constitué des documents énumérés ci-
dessous par ordre de priorité décroissante : 

- l'acte d'engagement et ses annexes financières éventuelles ; 

- le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes éventuelles ; 

- le CCTP ;   

- le CDPGF ; 

- les actes d'exécution et modificatifs contractualisés en phase d'exécution ; 

- le CCAG Travaux (arrêté du 30 mars 2021) dans sa version en vigueur au lancement de la 
consultation. 

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix. Ils sont 
réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres. Ce mois est appelé 
« Mois zéro » (Mo). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310421/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310421/
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Pour ce qui est des pièces générales, elles ne sont pas jointes au dossier, le titulaire étant censé les 
connaître. 

2.2 Intervenants 
 

Les prestations sont réalisées pour l’acheteur représenté par Monsieur le Maire qui assure la maîtrise 
d’ouvrage. 
 
■ Adresse et coordonnées : 

Mairie de PUGET-THÉNIERS 

Hôtel de ville  

Place Adolphe Conil 
06260 PUGET-THÉNIERS 
Téléphone : 04 93 05 00 29 
 
Le nom de la personne référente à contacter sera communiqué à la notification du marché. 

 
■ Conduite d'opération 

Sans objet. 

 
■ Maitrise d’Œuvre 

 
SNAPSE  
140, Rue du mas de fustier  
83390 PUGET VILLE  

 
 

■ Contrôle technique 

Sans objet. 

 
■ Coordination Sécurité Protection de la santé 

Une Coordination en matière de sécurité et de santé est organisée, aux fins de prévenir les risques 
résultants des interventions simultanées ou successives des entreprises et de prévoir, lorsqu'elle 
s'impose, l'utilisation des moyens communs tels que les infrastructures, les moyens logistiques et les 
protections collectives. 

 
■ Mission OPC 

Sans objet. 

 
■ Représentation des parties 

Dès la notification du contrat, l'acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le 
représenter auprès du titulaire. D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par l'acheteur en 
cours d'exécution. 

Le titulaire désigne dès le début du contrat les noms et coordonnées professionnelles d'une ou plusieurs 
personnes chargées de le représenter pour l'exécution des prestations. En cas d'empêchement ou de 
remplacement de ces représentants en cours d'exécution du contrat, le titulaire en avise sans délai 
l'acheteur et lui indique les noms et coordonnées professionnelles d'un nouveau représentant. Ce ou ces 
représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre les décisions nécessaires 
engageant le titulaire. 
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3. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT 
 

 
■ Allotissement 

Sans objet 

La consultation donnera lieu à un marché dont la forme retenue pour l’exécution du contrat est 
ordinaire.  

4. DURÉE DU CONTRAT ET DÉLAIS D’EXÉCUTION 
 

 
 
■ Délais d’exécution de la période de préparation 

Le contrat prévoit une période de préparation de 4 semaines.  

 
■ Calendrier détaillé d'exécution  

La durée maximale de réalisation est de 8 semaines (hors période de préparation). 

La période de réalisation débutera à la date de signature de l’OS de démarrage. 

 
■ Nature de la prestation 

Les prestations relèvent d’un contrat de travaux. 

 

5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

 

5.1 Prix du contrat 
 
■ Nature des prix 
Les prix de la consultation sont traités à prix global et forfaitaire. 

 
■ Variation des prix 
Le type de règlement est par acompte. 
Ils sont révisables à la hausse comme à la baisse par application d’un coefficient C(n) donné par la 
formule suivante :   
 
C(n) = 15% + 85% (Index (n) / Index (o)) 

  
 dans laquelle : 
 
- C(n) est le coefficient de révision ; 
- Index (n) est la valeur de l’index de référence « au mois n », mois de réalisation des prestations ; 
- Index o) est la valeur de l’index de référence au « moins zéro » 

 
Les index sont publiés le site de l'INSEE et au Moniteur des Travaux Publics. 

 
  Pour la mise en œuvre de cette formule, l'ensemble des calculs sera effectué par arrondissement au 

millième supérieur. 
 
La date d’établissement des prix (Mois 0) est fixée au mois de remise des offres. 
L’index de référence à utiliser est le suivant :  
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CODE IND LIBELLÉ DE L’INDEX 

TP01 Index général tous travaux – Base 2010 - Identifiant 001711007 

 
 

■ Contenu des prix  

Conformément à l'article 9.1.1 du CCAG Travaux, les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses 
résultant de l'exécution des travaux, y compris les frais généraux, impôts et taxes, et assurer au titulaire 
une marge pour risques et bénéfices.  

Les prix du titulaire sont réputés tenir compte de toutes les sujétions d'exécution des travaux qui sont 
normalement prévisibles dans les conditions de temps et de lieu où s'exécutent ces travaux (article 9.1.1 
alinéa 2 du CCAG Travaux), que ces sujétions résultent notamment : 

- de l'utilisation du domaine public et du fonctionnement des services publics ; 
- de phénomènes naturels ; 
- de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des chantiers 

nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations ; 
- des coûts résultant de l'élimination des déchets de chantier ; 
- de la réalisation simultanée d'autres ouvrages.  

Les prix prennent en compte toutes les mesures nécessaires - qu'il s'agisse des modalités d'exécution 
(distanciation, désinfection, transport des personnels) et ou des équipements (masques, gel ou lotion 
hydroalcoolique, outils individuels, gants) pour garantir les conditions sanitaires vis-à-vis de l'épidémie 
Covid-19. 

Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l'exécution 
des travaux. 

Les prix s'entendent pour l'exécution, sans restriction ni réserve d'aucune sorte, de tous les ouvrages 
normalement inclus dans les travaux de la spécialité concernée, ou rattachés à ceux-ci par les documents 
de consultation. 

De surcroît, sur la base de la définition et de la description des ouvrages telles qu'elles figurent dans les 
documents de consultation, le titulaire est réputé avoir prévu, lors de l'étude de son offre, et inclus dans 
son prix toutes les modifications et adjonctions éventuellement nécessaires pour l'usage auquel elles 
sont destinées. 

Les dépenses supplémentaires imprévues que le titulaire pourrait avoir à supporter en cours de chantier, 
par suite de l'application de ce principe, font partie intégrante de ces aléas et il lui appartient, après étude 
des documents de consultation, d'estimer le risque correspondant et d'en tenir compte pour l'élaboration 
de son offre et le calcul de son prix. 

 
■ Frais de coordination  

En cas de groupement conjoint, la rémunération du mandataire pour sa mission de coordination est 
incluse dans le prix de ses prestations. 

En cas de sous-traitance, les prix du contrat couvrent sans surcoût les frais de coordination et de contrôle 
des sous-traitants ainsi que les conséquences de leurs défaillances éventuelles. 

 
■ Initiative du calcul de la variation des prix  

Le calcul de la variation des prix est pris en charge par l'acheteur. Les demandes de paiement sont 
présentées hors variation des prix. 

 
■ Répartition des dépenses communes de chantier 

Les dépenses dont la nature est indiquée ci-après sont réputées rémunérées par les prix du contrat avec 
le titulaire du marché. 
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Dépenses d'investissement :  

Sans objet. 

Dépenses de fonctionnement :   

Sans objet. 

Pour le nettoyage du chantier et la gestion des déchets : 

- Enlèvement des déchets stockés, de leur transport aux décharges publiques :   
- Mise en place des bennes et de la clôture du site accueillant ces équipements :   

Le titulaire a la charge : 

- De laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après l'exécution des travaux dont 
il est chargé ; 

- De l'évacuation de ses propres déblais jusqu'aux lieux de stockage fixés par le maître d'œuvre sur 
proposition de l’entrepreneur ; 

- Du nettoyage, de la réparation, de la remise en état des installations qu'il a salies ou détériorées 
et du remplacement de tout matériel dérobé ; 

- De la gestion matérielle de ses propres déchets de chantier : tri, collecte, transport, stockage, 
évacuation, remise au maître d'ouvrage des documents de traçabilité des déchets. 

Les dépenses diverses indiquées ci-après font l'objet d'une répartition forfaitaire : 

Sans objet. 

 
■ TVA  

Les demandes de paiement sont adressées en montant HT et TTC.  

Les montants des acomptes sont calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur à la date du fait 
générateur de la taxe au sens de l'article 269 du Code général des impôts. Lors du paiement des 
acomptes le fait générateur est réputé intervenir lors de l'expiration de la période de décompte 
correspondant. 

En cas de sous-traitance et conformément aux dispositions relatives à l'autoliquidation de la TVA issues 
de l'article 283 du Code général des impôts, le sous-traitant adresse une facture en hors taxe pour les 
prestations réalisées. 

La TVA relative aux prestations sous-traitées est, quant à elle, perçue par le fournisseur responsable du 
sous-traitant. 

 

5.2 Conditions de paiement 
 

■ Avance 
 
Sauf renoncement du titulaire porté à l'acte d'engagement, le versement d'une avance prévue dans les 
cas et selon les modalités stipulées ci-après, sera effectué si le montant de la tranche ou le cas échéant 
du marché, est supérieur à 50 000 euros HT et si le délai d'exécution est supérieur à deux mois. 

 
Le délai de paiement de cette avance court à partir de la notification de l'acte qui emporte commencement  
de l'exécution du marché si un tel acte est prévu ou, à défaut, à partir de la date de notification du marché. 
 
Le montant de l'avance est déterminé par application des articles R2191-6 à R2191-10 du Code de la 
commande publique. L'avance est égale à 5,00% du montant initial du marché, si le délai d'exécution du 
marché n'excède pas 12 mois. Si cette durée est supérieure à 12 mois, l'avance est égale à 5,00% d'une 
somme égale à 12 fois le montant initial du marché divisé par la durée du marché exprimée en mois. A 
compter du 1er janvier 2020, le taux de l'avance accordé aux TPE et PME est toutefois porté à 10%. 
L'objectif de cette mesure est de soulager les trésoreries des PME (titulaires ou sous-traitantes admises 
au paiement direct) qui bénéficieront du règlement anticipé d'une partie plus importante du marché. 
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L'avance sera remboursée lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 65,00%. Le 
remboursement s'impute sur les sommes dues au titulaire, en une seule fois si le montant de l'acompte le 
permet ou sur les acomptes suivants jusqu'à ce que le montant à rembourser soit atteint. Il doit en tout 
état de cause être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 80% du 
montant toutes taxes comprises des prestations objet du contrat.  

 
L'avance ne pourra être versée qu'après constitution de la garantie à première demande à hauteur du 
montant de l’avance prévue à l'article R2191-7 du Code de la commande publique. Cette garantie à 
première demande ne pourra pas être remplacée par une caution personnelle et solidaire. 

Le remboursement de l'avance s'impute de manière progressive et linéaire sur les sommes dues au 
titulaire, au prorata de l'avancement des prestations, entre les seuils de début et de fin du remboursement. 

Il est fait application des dispositions de l’option A du CCAG Travaux arrêté du 30 mars 2021. 
 
■ Présentation des demandes de paiement  

Les demandes de paiement comprennent les mentions suivantes : 

- le nom et la raison sociale du créancier, une date d'émission et un numéro unique ; 
- le numéro RCS, de SIRET et TVA intracommunautaire ; 
- les dates de réalisation des prestations ; 
- le numéro du contrat ; 
- la nature, quantité et montant hors taxes des prestations réalisées ; 
- le taux de TVA applicable ; 
- la désignation de l'acheteur et son SIRET ; 
- les éventuelles autres mentions demandées par l'acheteur après la notification du contrat. 

 
-  en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations 

effectuées par l'opérateur économique ; 
-  en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant 

total HT, ainsi que, le cas échéant, les variations de prix. 
Elles sont transmises de manière électronique dans les conditions prévues par les articles L2192-1 et 
suivants du Code de la commande publique sur le portail Chorus Pro à l'adresse suivante : https://chorus-
pro.gouv.fr/ en spécifiant le numéro SIRET de la collectivité et le code service selon la liste en annexe du 
présent document. 
 
Pour en savoir plus : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/ 
 

■ Périodicité des paiements  

Les paiements interviennent au début de chaque mois pour les prestations effectuées le mois précédent.  

 
■ Régime des paiements 

Les prestations font l'objet de paiements d'acomptes, paiements partiels non définitifs, après constatation 
du service fait dans les conditions prévues par les articles R2191-20 à R2191-22 du Code de la commande 
publique. Le caractère définitif des paiements interviendra au moment du solde du marché. 

 
■ Adresse de remise des demandes de paiement 

Par envoi dématérialisé via le portail Chorus Pro : 

Comme l'État s'y astreint depuis 2012, les collectivités locales et les établissements publics sont prêts à 
recevoir, depuis le 1er janvier 2017, les factures électroniques produites par leurs fournisseurs. 
 
La dématérialisation des factures était jusque-là inscrite dans une obligation progressive au sein du secteur 
public, comme dans de nombreux pays européens. Depuis le 1er janvier 2020, toutes les entreprises 
doivent désormais adresser leurs factures au secteur public sous forme électronique.  
 
Le titulaire est donc invité à utiliser Chorus Pro : 
https://chorus-pro.gouv.fr en spécifiant le numéro SIRET de la collectivité : 210 600 995 00018 
Pour en savoir plus : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/ 

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://chorus-pro.gouv.fr/
https://chorus-pro.gouv.fr/
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■ Comptable assignataire des paiements 
 
Monsieur le Payeur  
Centre de gestion comptable de Plan du Var 
Téléphone :  04 89 14 24 56 
Courriel : sgc.plan-du-var@dgfip.finances.gouv.fr 

Site internet : http://www.impots.gouv.fr 
 

■ Délai de paiement 

Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement ou du 
service fait si celui-ci est postérieur à la date de réception de la demande de paiement.  

 
En cas de dépassement du délai de paiement, des intérêts moratoires sont versés au titulaire, calculés 
par application de la formule suivante : 
 
IM = M x J/365 x Taux IM + F 
 
Dans laquelle : 
IM : montant des intérêts moratoires 
M : montant TTC de la demande de paiement 
Taux IM : taux de la Banque Centrale Européenne en vigueur majoré de 8 points 
J : nombre de jours calendaires entre la date limite et la date réelle de paiement 
F : forfait de 40 € de frais de recouvrement 
 
■ Retenue de garantie 

Les règlements sont diminués d’une retenue de garantie d’un taux de 5,0% calculée sur le montant TTC 
des prestations. Cette sureté s’applique sur l’intégralité des prestations objet du marché. 

Les montants ainsi prélevés sont restitués au titulaire à la fin du contrat sauf réserves formulées par 
l’acheteur et non rectifiées par le titulaire. Le titulaire peut en cours d’exécution du contrat demander le 
remplacement de la retenue de garantie par une garantie à première demande dans les conditions 
prévues à l’article R2191-36 du Code de la commande publique. 
Le remplacement de la retenue de garantie par une caution personnelle et solidaire n’est pas autorisé. 

 

6. RÉALISATION DES PRESTATIONS 
 

6.1 Conditions de réalisation des prestations 
 

■ Autorisations administratives 

Par dérogation à l'article 31.3 du CCAG Travaux, le titulaire a la responsabilité d'obtenir les autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation des travaux prévus au contrat. 

 
■ Installation de chantier 

Conformément à l'article 31.1 du CCAG Travaux, le titulaire se procure, à ses frais et risques, les terrains 
dont il peut avoir besoin pour ses installations de chantier. Il supporte toutes les charges relatives à 
l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier, y compris les chemins de service et les 
voies de desserte du chantier qui ne sont pas ouvertes à la circulation publique. 

■ Interruption pour intempéries 

Dans le cas d'intempéries au sens des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, entraînant 
un arrêt de travail sur les chantiers, les délais d'exécution des travaux sont prolongés dans les conditions 
prévues à l'article 18.2.3 du CCAG Travaux. Le délai d'exécution est prolongé d'un nombre de jours égal 
à celui pendant lequel au moins un des phénomènes naturels mentionnés ci-dessous dépasse son 
intensité limite et entraîne un arrêt de travail sur le chantier : 

mailto:sgc.plan-du-var@dgfip.finances.gouv.fr
http://www.impots.gouv.fr/
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Le point de référence étant la station météorologique de Puget-Théniers. 
 

■ Lieux de dépôt des déblais 

Sans objet. 

 
■ Ordres de service 

Conformément à l'article 3.8 du CCAG Travaux, les ordres de service sont signés par le maître d'œuvre. 

 
■ Provenance des matériaux et produits 

Conformément à l'article 21.1 du CCAG Travaux, le titulaire a le choix de la provenance des matériaux, 
produits ou composants de construction, sous réserve de pouvoir justifier que ceux-ci satisfont aux 
conditions fixées par le contrat. 

Le titulaire est tenu de mettre à la disposition du maître d'œuvre les documents qui assurent la traçabilité 
des produits et matériaux mis en œuvre. 

 
■ Réduction des nuisances 

Le titulaire est tenu d'éviter ou de limiter toutes nuisances et autres impacts négatifs liés aux prestations 
du contrat, notamment celles générées envers les riverains. 

Le titulaire met tout en œuvre pour réduire les nuisances acoustiques des engins et matériels, les 
nuisances olfactives et les productions de poussières et fumées. Le titulaire est informé que durant 
l'exécution du contrat, il doit être en mesure de justifier de sa conformité au regard des éléments 
précédents sur simple demande de l'acheteur. 

Le titulaire s'engage à respecter les dispositions de la charte établie par l'acheteur portant sur la réduction 
des nuisances durant les opérations de chantier. 

 
■ Suivi de chantier 

Le suivi d'avancement des prestations fait l'objet de visites et réunions de chantier auxquelles participent 
le titulaire, le maître d'œuvre, le représentant du maître d'ouvrage et, le cas échéant, le contrôleur 
technique et le coordonnateur SPS. Ces réunions sont fixées de manière hebdomadaire à compter de la 
notification du contrat. 

Le compte-rendu est rédigé par le représentant du maître d’ouvrage. 

Ces réunions et le compte-rendu ont pour vocation d'assurer la bonne exécution des travaux en réglant 
des difficultés administratives, matérielles et techniques. 

Le maître d'œuvre et le représentant du maître d'ouvrage se réservent le droit de procéder à des visites 
impromptues en dehors des visites périodiques. 

■ Etudes d'exécution 

Le titulaire établit, notamment d'après les éléments de définition du projet, les documents nécessaires à 
la réalisation des ouvrages, tels que les plans d'exécution, notes de calculs, études de détail. Ces 
documents sont soumis au visa du maître d'œuvre. Celui-ci les renvoie au titulaire avec ses observations 
éventuelles au plus tard 15 jours après leur réception. 

Nature du phénomène Intensité limite et durée 

Précipitations 20 mm en 24h 

Vitesse du vent > 70 km/h 

Refroidissement < 5° C au sol à 10 h 

Neige 50 mm entre 6h00 et 18h00 

Gel -10° entre 6h et 18h00 
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■ Plan d'implantation des ouvrages et piquetage général  

A la charge de l’entrepreneur. 

 

6.2 Vérification des prestations 
 

■ Essais et contrôles des ouvrages 

Le CCTP prévoit des essais et contrôles des ouvrages assurés par le titulaire. Les frais afférents sont à 
la charge du titulaire. 

Si le maître d'œuvre prescrit d'autres essais ou contrôles, ils sont à la charge de l'acheteur. 

 
■ Garantie de continuité des prestations 

Le titulaire s'engage à ce que son personnel et celui de ses sous-traitants chargés de la réalisation des 
prestations prévues au contrat dispose d'un niveau de formation et de qualification adapté aux exigences 
du contrat. En conséquence le titulaire doit : 

- Constituer des équipes de personnels formés et compétents ; 
- Veiller et contrôler le maintien et à la disponibilité des compétences ; 
- Maintenir une forte réactivité, notamment en adaptant très rapidement la composition de ses 

équipes en cas de difficulté ou de montée en charge. 

Le titulaire s'engage à assurer la stabilité et le niveau de compétence de ses équipes pendant toute la 
durée du contrat. Si le taux de rotation du personnel du titulaire exécutant les prestations lui apparaît 
excessif, l'acheteur peut demander la justification et les actions proposées afin d'en réduire le caractère 
excessif.  

En cas d'absence, de départ ou de manque avéré de compétences d’une personne affectée à l'exécution 
des prestations, le titulaire doit en informer l'acheteur et prendre toutes les dispositions pour que la bonne 
exécution des prestations ne s’en trouve pas compromise.  

Dans le cas où le titulaire fait intervenir un stagiaire, celui-ci doit disposer d'une convention de stage avec 
le titulaire et une structure diplômante ainsi que d'un maître de stage désigné. Pour la réalisation des 
prestations les salariés du titulaire demeurent sous la seule autorité et le pouvoir hiérarchique de leur 
employeur. L'acheteur ne peut en aucun cas se substituer au titulaire qui doit assumer l'ensemble de ses 
responsabilités et obligations d'employeur. À ce titre, le titulaire communique à l'acheteur l'identité du 
responsable hiérarchique des salariés qui réalisent les prestations prévues au contrat. 

 
■ Niveau d'obligation prévu au contrat 

Du fait de l'objet du contrat le titulaire est soumis à une obligation générale de résultat. Celle-ci s'impose 
au titulaire dans l'exécution de ses engagements contractuels et pour l'intégralité des prestations décrites 
au contrat. Le titulaire s'engage à exécuter les prestations et à remettre les livrables associés avec le 
niveau de compétence professionnelle requis pour ce type de prestations, à consacrer tous les moyens 
humains et matériels nécessaires à sa bonne exécution, ainsi qu'à coopérer de bonne foi avec l'ensemble 
des intervenants amenés à participer au contrat. 

 
■ Vérification des matériaux et produits 

Les matériaux, produits et composants de construction doivent être conformes aux stipulations du 
contrat. 

La conformité des matériaux, produits et composants de construction aux spécifications du contrat peut 
être établie par une attestation délivrée par le COFRAC et dans les conditions de l'article 24 du CCAG 
Travaux. 

Les vérifications quantitatives sont réalisées de manière contradictoire dans les conditions de l'articles 
25 du CCAG Travaux. 
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6.3 Autres stipulations 
 
■ Clause de réexamen et modifications du contrat 

Le contrat peut être modifié, conformément à l'article R2194-1 du Code de la commande publique par 
une ou des modifications qui, quel que soit leurs montants, et doivent être rédigées de façon claire, 
précise et sans équivoque, notamment afin de prévoir des indexations de prix, en cas de modification de 
protocoles de communication ou d’autres modifications technologiques ou dans le cas d’adaptations 
rendues nécessaires par des difficultés techniques apparues pendant l’utilisation ou l’entretien ou par 
l’évolution des besoins afin d’assurer le cas échéant, la continuité d’un service public. 

Dans le cadre d'évènements particuliers, localisés ou non, comme des attentats, des catastrophes 
naturelles ou industrielles, des pandémies ou épidémies, il peut être exigé du titulaire l'application de 
mesures transitoires de prévention et de sécurité. 
 
L'acheteur transmet les consignes particulières à appliquer et leur durée d'application au titulaire qui ne 
peut pas les refuser. 
 
Dans le cas où ces mesures engendreraient des coûts supplémentaires, le titulaire demande leur prise 
en charge par l'acheteur en produisant tous les justificatifs appropriés. Le cas échéant un acte modificatif 
est établi si les prix du contrat doivent être réévalués. 
 
En cas de désaccord sur les conséquences financières, la résiliation du contrat pour évènements 
extérieurs peut être prononcée par l'acheteur, sans indemnité pour le titulaire. 

 

7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

 

■ Devoir d’information et de conseil 

Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. À ce 
titre, il l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout 
autre élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 

 
Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer à 
l'acheteur dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de 
difficultés majeures ou de tout événement susceptible d’impacter le projet. 
 
Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution du 
contrat et qui se rapportent : 
 - Aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
 - À la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
 - À son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 
 - Aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de 
ses conditions de paiement. 
 

■ Moyens mis à disposition par le titulaire 

Le titulaire est engagé par les moyens matériels et humains qu'il décrit dans son offre durant toute la 
durée d'exécution du contrat. Si un membre de l'équipe en charge de l'exécution du contrat dont le CV 
a été remis dans l'offre n'est plus en mesure d'accomplir sa mission, le titulaire doit en informer 
l'acheteur. L'équivalence des niveaux de qualifications, d'expérience et de savoir-faire proposé dans 
l'offre du titulaire doit être garantie durant toute la durée du contrat. 

 

■ Obligation de vigilance 

Le titulaire remet : 

1) avant le début de chaque détachement d'un salarié, une attestation sur l'honneur indiquant son 
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intention de faire appel à des salariés détachés et dans l'affirmative : 
 - une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, 
conformément aux dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du Code du travail ; 
 - une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du Code du 
travail (décret 2016-27 du 19 janvier 2016 relatif aux obligations des maîtres d'ouvrage et des donneurs 
d'ordre dans le cadre de la réalisation de prestations de services internationales). 
 
2) Lors de la conclusion du contrat, une attestation sur l'honneur indiquant son intention d'employer des 
salariés étrangers et dans l'affirmative, communique la liste des salariés étrangers employés et soumis 
à l'autorisation de travail prévue à l'article L. 5221-2 du Code du travail en précisant pour chaque salarié 
(D. 8254-2 du même code) :  
 - sa date d'embauche ; 
 - sa nationalité ; 
 - le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 
 
3) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, le titulaire doit fournir des documents datant de 
moins de 6 mois attestant qu'il est à jour de ses obligations sociales (paiement des cotisations et 
contributions sociales) auprès de l'URSSAF, au 31 décembre de l'année précédente, et du paiement 
des impôts et taxes dus au Trésor public : 
 - le certificat social URSSAF ; 
 - une attestation fiscale ou de régularité fiscale (arrêté du 25 mai 2016 fixant les impôts, taxes, 
contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution de 
marchés publics et de contrats de concession). 
 
4) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, puis tous les 6 mois, le titulaire fournit les 
documents attestant de sa régularité en matière de lutte contre le travail dissimulé en fournissant :  
 - une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la sécurité sociale émanant de 
l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant 
de moins de six mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès de l'organisme de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale (attestation de vigilance). 
 
5) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, l'un des documents 
suivants : 
 - le numéro unique d’identification (K ou Kbis) ;  
 - une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ;  
 - un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient 
mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d'un 
ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente ;  
 - un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les 
personnes en cours d'inscription. 
 

■ Protection de la main-d’œuvre 

Le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en matière de protection de 
la main d'œuvre, d'hygiène, de conditions de travail et de sécurité sur le chantier. 

 
Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la 
protection de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d'œuvre est employée. 
 
Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l'Organisation 
internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où 
cette main-d'œuvre est employée. 
 
■ Confidentialité et protection des données personnelles 

De par son objet, le présent marché n’est pas soumis aux obligations de confidentialité et de protection 
des données à caractère personnel. 
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■ Assurances  

Le titulaire doit contracter les assurances permettant : 

• De garantir sa responsabilité à l'égard du maître de l'ouvrage, du représentant de l'acheteur et des 
tiers, victimes d'accidents ou de dommages, causés par l'exécution des prestations. Pour les ouvrages 
de construction autres que ceux mentionnés à l'article L.243-1-1 du Code des assurances, cette 
obligation inclut l'assurance de responsabilité décennale. 
• De couvrir les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 
2270 du Code civil, au moyen d'une attestation portant mention de l'étendue de la garantie fournie lors 
de la notification du marché, conformément à l'article L.241-1 du Code des assurances. 
 
Cette obligation est sans objet si les attestations fournies, le cas échéant, lors de la consultation, 
demeurent en vigueur. 
 
À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, 
sur demande de l'acheteur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 
 
■ Assurance avec tous risques chantier 

L'acheteur se réserve la possibilité de souscrire tant pour son compte que pour le compte des 
intervenants à l'acte de construire y compris le titulaire et ses sous-traitants, une assurance "Tous 
Risques Chantier". Il tient dans ce cas à la disposition du titulaire un exemplaire du contrat souscrit. 

La police "Tous Risques Chantier" aura pour objet de garantir tous les dommages matériels accidentels 
subis par les ouvrages pendant la phase de réalisation des travaux résultant notamment d'incendie, 
explosion, dégâts des eaux, tempêtes ou autres phénomènes naturels. 
Les franchises sont à la charge du fournisseur responsable. Dans l'hypothèse d'une responsabilité 
partagée ou multiple, la franchise sera appliquée au prorata du montant du contrat de chaque 
fournisseur concerné. En cas d'absence de responsabilité définie, la franchise sera affectée au compte 
prorata du chantier. 
Le montant de la prime relative aux couvertures souscrites par l'acheteur est répercuté au titulaire. Le 
montant de cette prime est calculé par l'application du taux de prime proposé par l'assureur sur le 
montant total HT du contrat. Le montant de la prime à la charge du titulaire fera l'objet de l'émission d'un 
titre de recette lors de l'établissement du décompte général et définitif des travaux. 
Il appartient au titulaire d'effectuer, le cas échéant, la répartition du montant des primes auprès des 
différents membres du groupement ou sous-traitants bénéficiant de la qualité d'assuré. 
 
■ Dégradations causées aux voies publiques 

Par dérogation à l'article 34.1 du CCAG Travaux, les contributions ou réparations éventuellement dues 
pour les dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou des circulations 
résultant d'engins de chantier exceptionnels sont entièrement à la charge du titulaire. 

 
■ Préservation des vestiges 

Conformément à l'article 33 du CCAG travaux, en cas de découverte de vestiges au sens de l'article 
L531-14 du Code du patrimoine, le titulaire doit en informer immédiatement l'acheteur. 

Le titulaire ne peut agir pour déplacer ou modifier les lieux sans l'autorisation expresse de l'acheteur et 
une déclaration doit être déposée auprès de la mairie de la commune sur le territoire de laquelle se 
trouvent les vestiges. 

Les travaux peuvent être interrompus selon les dispositions de l'article 49 du CCAG Travaux. Le titulaire 
a droit à indemnisation en cas de dépenses engagées pour toute action entreprise sur les vestiges à la 
demande de l'acheteur. 

 
■ Réparation des dommages 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens par le titulaire du fait de l'exécution du 
contrat sont à la charge du titulaire. 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du fait de 
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l'exécution du contrat sont à la charge de l'acheteur. 

 
■ Sous-traitance 

Le titulaire peut sous-traiter l'exécution d'une partie des prestations du contrat après acceptation du sous-
traitant par l'acheteur.  

Le titulaire remet à l'acheteur une déclaration de sous-traitance (formulaire DC4 téléchargeable sur 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) remplie et signée par le sous-traitant et le titulaire, 
comportant la nature et le montant des prestations sous-traitées ainsi que les conditions de paiement. 
Cette déclaration s'accompagne des documents attestant des capacités professionnelles, techniques et 
financières du sous-traitant ainsi que de sa régularité fiscale et sociale. 

Le sous-traitant à droit au paiement direct si le montant sous-traité est supérieur à 600 euros TTC. 

Le titulaire demeure responsable de la bonne exécution des prestations prévues au contrat et du respect 
de toutes les autres obligations du contrat. Il apporte aux sous-traitants toutes les informations utiles pour 
garantir la bonne exécution du contrat. 

 
■ Mesures de sécurité relatives au lieu d'exécution 

Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité s'appliquent, notamment 
dans les zones protégées en vertu des dispositions législatives ou réglementaires prises pour la 
protection du secret de la défense nationale, ces dispositions particulières doivent être indiquées par le 
pouvoir adjudicateur dans les documents de la consultation. Le titulaire est tenu de les respecter. 

Le titulaire ne peut prétendre, de ce chef, ni à prolongation du délai d'exécution, ni à indemnité, ni à 
supplément de prix, à moins que les informations ne lui aient été communiquées que postérieurement au 
dépôt de son offre et s'il peut établir que les obligations qui lui sont ainsi imposées nécessitent un délai 
supplémentaire pour l'exécution des prestations prévues par le marché ou rendent plus difficile ou plus 
onéreuse pour lui l'exécution de son contrat. 

 
■ Signalisation du chantier et circulation sur les voies publiques 

Les travaux ayant un impact sur la circulation publique, la signalisation à l'usage du public doit être 
conforme aux instructions réglementaires en la matière. Elle est réalisée par le titulaire sous le contrôle 
du service référent. 

Le titulaire informe, par écrit, les services compétents, cinq jours au moins avant les dates de 
commencement des travaux, de repliement ou de déplacement du chantier. 

 
■ Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 

Le titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des accidents, 
tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers.  

Le coordonnateur S.P.S. informe le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre sans délai, et par tous moyens, 
de toute violation par les intervenants, y compris des entreprises, des mesures de coordination qu'il a 
définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations réglementaires en matière de sécurité et 
de protection de la santé des travailleurs sur les chantiers. 

En cas de danger grave et imminent menaçant la sécurité ou la santé d'un intervenant ou d'un tiers (chute 
de hauteur, ensevelissement, etc.), le coordonnateur S.P.S. prend les mesures nécessaires pour 
supprimer le danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier. 

Le coordonnateur S.P.S. a libre accès au chantier. 

Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. le Plan particulier de sécurité et de 
protection de la santé des travailleurs (PPSPS) 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires
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8. LITIGE ET SANCTIONS 
 

8.1 Pénalités 

PÉNALITÉ FAIT GÉNÉRATEUR ET MODE DE CALCUL 

Pénalité pour retard 
 

Par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG en cas de dépassement du 
délai d’exécution prévu au contrat, le titulaire encourt une pénalité d’un 
montant de 200€ par jour calendaire de retard.  

Absence à une réunion de chantier En cas d'absence aux rendez-vous de chantier, à la réception des 
travaux et à toute réunion provoquée par la maîtrise d'œuvre ou l'OPC, 
en cas de représentation par une personne incompétente ou 
insuffisamment au courant du chantier 

200,00 € 

Pour chaque absence, la moitié de cette somme en cas de retard de 
plus de 15 minutes 

Dépôt de matériaux, terres, gravois 
en dehors des zones prescrites 

 

250,00 € 

Inobservation d'une obligation 
concernant la sécurité et la protection 
de la santé 

En cas de non-respect des obligations de sécurité et de la protection de 
la santé issues de la réglementation et des règles spécifiques du 
contrat 

250,00 € 

Par constatation d'une infraction 

Non-conformité de la signalisation En cas de non-respect des mesures de signalisation des travaux à la 
charge du titulaire prévues au contrat 

500,00 € 

Par jour de retard après constatation de la non-conformité 

Non-respect de l'interdiction de fumer Non-respect de l'interdiction de fumer 

68,00 € 

Par infraction 

Non-respect des prescriptions 
relatives à la signalisation générale 
du chantier 

 

250,00 € 

Repliement du chantier et remise en 
état des lieux 

En cas de retard par rapport au délai imparti 

350,00 € 

Par jour de retard 

Retard dans l'évacuation des gravois 
hors du chantier 

 

150,00 € 

Retard dans la production de 
justificatifs et/ou prévisions de prix 
pour ouvrages non prévus 

 

100,00 € 

Retard dans la remise ou la diffusion 
de documents nécessaires à 
l'exécution des travaux 

Exemples de documents : plans d'exécution, notes de calculs, notes 
techniques, études de détail, plan de synthèse, etc.  

500,00 € 

Retard dans le nettoyage du chantier   

  350,00 € 

 

8.2 Autres stipulations 
 

■ Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire 

Les dispositions de l'article 52 du CCAG s'appliquent. En cas de non exécution ou mauvaise exécution 
des prestations prévues au contrat après mise en demeure rester sans effet, ou en cas de décision de 
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résiliation du contrat, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations, aux frais et 
risques du titulaire. Cette décision est notifiée au titulaire par l'acheteur. 

Le contrat passé avec le tiers est transmis au titulaire pour information. Ce dernier ne peut pas prendre 
part à l'exécution de ce contrat de substitution mais est tenu de fournir toutes les informations utiles à sa 
bonne exécution. 

L'augmentation des dépenses par rapport aux prix du présent contrat est à la charge du titulaire. La 
diminution des dépenses ne lui profite pas. 

 
■ Observations préalables à l'application des pénalités 

Par dérogation à l'article 19.2.4 du CCAG, les pénalités de retard sont applicables sans observation 
préalables de l'acheteur. 

 
■ Plafonnement des pénalités pour retard 

Le montant total des pénalités de retard ne peut excéder 10 % du montant total hors taxes du contrat ou 
de la prestation concernée. 

 
■ Règlement des différends 

Tout différend entre le titulaire et l'acheteur doit faire l'objet d'un mémoire en réclamation exposant les 
motifs et le cas échéant justification des montants réclamés. Ce mémoire est adressé dans les deux mois 
qui suivent le différend. L'acheteur dispose d'un délai de deux mois pour répondre. 

Les parties peuvent soumettre les différends qui les opposent au Médiateur des entreprises 
(https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises), au Comité 
consultatif de règlement amiable des litiges compétent (articles R2197-1 et suivant du Code de la 
commande publique) ou à la DREETS (anciennement DIRRECTE, https://dreets.gouv.fr/). 

 
■ Résiliation pour faute 

En cas de mauvaise exécution des prestations objet du contrat ou de non-respect des stipulations du 
contrat par le titulaire, l'acheteur peut résilier le contrat aux torts du titulaire et après mise en demeure 
restée sans effet pour les motifs prévus à l'article 50.3.1 du CCAG. Cette résiliation ne donne droit à 
aucune indemnisation du titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'acheteur en réparation des 
préjudices causés par la faute du titulaire. 

 
■ Seuil d'exonération des pénalités pour retard 

Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG, les pénalités pour retard s'appliquent dès le premier euro. 

 
■ Tribunal compétent  
En cas de litige le tribunal compétent est le suivant  
 

Tribunal administratif de Nice 
18 avenue des Fleurs 
CS 61039 
06050 NICE CEDEX 1 
 

Téléphone : 04 89 97 86 00 
Courriel : greffe.ta-nice@juradm.fr 
Télécopie : 04 89 97 86 02 
Site internet : nice.tribunal-administratif.fr 

 
 
 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises
https://dreets.gouv.fr/
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9. FIN DU CONTRAT 
 

 
■ Documents fournis après exécution des travaux 

Conformément à l'article 40 du CCAG Travaux, le titulaire remet au maître d'œuvre au plus tard lorsqu'il 
demande la réception des travaux le dossier des ouvrages exécutés (DOE) et les documents nécessaires 
à l'établissement du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO). 

Le DOE contient les plans d'exécution conformes à la réalisation, les fiches techniques des matériaux et 
produits mis en œuvre, les spécifications de pose, les notices de fonctionnement, les prescriptions de 
maintenance des éléments d'équipement mis en œuvre, les conditions de garantie des fabricants 
attachées à ces équipements, ainsi que les constats d'évacuation des déchets. 

Le DIUO rassemble les données de nature à faciliter la prévention des risques professionnels lors des 
interventions ultérieures et, notamment, lors de l'entretien de l'ouvrage. 

Ces documents sont remis au format électronique, dans un format exploitable par les outils bureautiques 
et de dessin standard. 

 
■ Propriété intellectuelle 

Les prestations objet du contrat ne font appel à aucune œuvre de l'esprit particulière. Les dispositions du 
CCAG relatives à la propriété intellectuelle sont sans objet. 

 
■ Repliement du chantier et remise en état des lieux 

Conformément aux dispositions de l'article 37 du CCAG Travaux, au fur et à mesure de l'avancement 
des travaux, le titulaire procède au dégagement, au nettoiement et à la remise en état des emplacements 
mis à sa disposition par le maître de l'ouvrage pour l'exécution des travaux. 

A défaut d'exécution de tout ou partie de ces prescriptions, après ordre de service resté sans effet et 
mise en demeure par l'acheteur, les matériels, installations, matériaux, décombres et déchets non 
enlevés peuvent, à l'expiration d'un délai de trente jours après la mise en demeure, être transportés 
d'office, suivant leur nature, soit en dépôt, soit dans des sites susceptibles de les recevoir en fonction de 
leur classe, aux frais et risques du titulaire, ou être vendus aux enchères publiques. 

■ Réception des travaux 

La réception des travaux se déroule comme prévu à l'article 41 du CCAG Travaux. 

Si, à l'issue des opérations préalables à la réception, celle-ci ne peut être prononcée, la date 
d'achèvement des travaux est repoussée, le titulaire restant responsable de ce report et des 
conséquences sur le délai global de l'opération et susceptibles de donner lieu à pénalités.  

Il bénéficie d'un délai fixé par le maître d'ouvrage pour remédier aux observations formulées dans le 
procès-verbal.  

A l'issue de ce délai, une nouvelle procédure de réception est organisée. 

Si la réception est prononcée avec réserves, le titulaire doit y remédier dans le délai fixé par le maître 
d'ouvrage. A défaut, le maître d'ouvrage peut les faire exécuter aux frais et risques du titulaire, après 
mise en demeure demeurée infructueuse. 

 
■ Réception partielle 

Par dérogation à l'article 42 du CCAG Travaux, il n'est pas prévu de réception partielle des différentes 
prestations du contrat. 

 
■ Résiliation pour motif d'intérêt général 

À tout moment l'acheteur peut résilier le contrat pour motif d'intérêt général. Cette résiliation ouvre droit 
à indemnisation du titulaire. 

L'indemnisation est fixée à 5 % du montant HT du contrat diminué du montant des prestations déjà 
réalisées. 
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Le titulaire peut également être indemnisé des investissements et frais engagés pour l'exécution du 
contrat et non pris en compte dans le montant des prestations réglées. A cette fin, le titulaire fournit tous 
les justificatifs utiles pour apprécier l'indemnité. 

 
■ Moyens mis à disposition 

Sans objet 

 
■ Garantie 

Les prestations du contrat sont assorties d’une garantie de parfait achèvement prévue par l’article 44.1 
du CCAG Travaux d’une durée de 1 An(s). 

 
■ Régime de la garantie 

Pendant le délai de garantie, le titulaire exécute les réparations qui lui sont prescrites par l'acheteur.  

Au titre de la garantie, le titulaire s'oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie de la 
prestation qui serait reconnue défectueuse, sauf si la défectuosité est imputable à l'acheteur. 

Cette garantie couvre les frais de déplacement, de conditionnement, d'emballage et de transport de 
matériel nécessités par la remise en état ou le remplacement. 

Si la privation de jouissance entraîne un préjudice pour l'acheteur, celui-ci peut exiger une solution de 
remplacement aux frais du titulaire. Le délai de garantie est prolongé du délai de privation de jouissance. 

Le titulaire dispose de 7 jours pour effectuer les mises au point et réparations demandées. Si, à 
l'expiration du délai de garantie, le titulaire n'a pas procédé aux remises en état prescrites, ce délai est 
prolongé jusqu'à l'exécution complète des remises en état. 

 
 
 
 
Liste des dérogations au CCAG Travaux : 

 
La rubrique Pénalités pour retard de l’article 8.1 du contrat déroge à l’article 19.2.3 du CCAG 
La rubrique Dégradations causées aux voies publiques de l’article 7 du contrat déroge à l'article 34.1 
du CCAG 
La rubrique Seuil d'exonération des pénalités pour retard de l’article 8.2 du contrat déroge à l'article 
19.2.1 du CCAG 
La rubrique Plafonnement des pénalités pour retard de l’article 8.2 du contrat déroge à l'article 19.2.2 
du CCAG 
La rubrique Observations préalables à l'application des pénalités de l’article 8.2 du contrat déroge à 
l'article 19.2.4 du CCAG 
La rubrique Réception partielle de l’article 9 du contrat déroge à l'article 42 du CCAG  
 

 Documents et liens utiles : 

 

Code de la commande publique et ses annexes (Legifrance) 
Formulaires candidats (DAJ) 
Médiateur des entreprises 
CCAG Travaux du 30 mars 2021 

  
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310421/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000037701019/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038325322/
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310421/

